
 
Art 1 Personnel assuje/ 
Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires. Chaque stagiaire est censé accepter les termes du présent 
contrat lorsqu'il suit une forma;on dispensée par MAF FORMAPRO.  
Art 2 Condi9ons générales 
Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les ques;ons rela;ves à l'applica;on 
de la réglementa;on en ma;ère d'hygiène et de sécurité, ainsi que les règles générales et permanentes 
rela;ves à la discipline. 
Art 3 Règles générales d'hygiène et de sécurité 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonc;on de sa 
forma;on, les consignes générales et par;culières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en 
ma;ère d'hygiène. 
Toutefois, conformément à l'ar;cle R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la forma;on se déroule dans une 
entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et de sécurité 
applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
Par ailleurs, les stagiaires envoyés en entreprise dans le cadre d'une forma;on, sont tenus de se conformer aux 
mesures d'hygiène et de sécurité fixées par le règlement intérieur de l'entreprise. 
Art 3 bis « Gestes barrière » Face au coronavirus COVID-19 
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Conformément à l'article R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans l'organisme 
de forma;on ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclara;on par le responsable du centre de forma;on auprès 
de la caisse de sécurité sociale.
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Art 16 Sanc9on 
Tout manquement du stagiaire à l'une des prescrip;ons du présent règlement intérieur pourra faire l'objet 
d'une sanc;on. 
Cons;tue une sanc;on au sens de l'ar;cle R 6352-3 du Code du Travail toute mesure, autre que les 
observa;ons verbales, prises par le responsable de l'organisme de forma;on de l'organisme de forma;on ou 
son représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fau;f, que ceYe mesure soit 
de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à meYre en cause la 
con;nuité de la forma;on qu'il reçoit. 

Selon la gravité du manquement constaté, la sanc;on pourra consister : 
• Soit en un aver;ssement ; 
• Soit en un blâme ou un rappel à l'ordre ; 
• Soit en une mesure d'exclusion défini;ve (il est rappelé que dans la conven;on passée par l'organisme 
avec l'État ou la Région, des disposi;ons par;culières sont définies en cas d'applica;on des sanc;ons 
énoncées ci-dessus). 

Les amendes ou autres sanc;ons pécuniaires sont interdites. Le responsable de l'organisme de forma;on de 
l'organisme doit informer de la sanc;on prise : 

• L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de 
forma;on en entreprise ; 
• L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la forma;on, lorsque le 
stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un congé de forma;on. 

Art 17 Procédure disciplinaire 
Les disposi;ons qui suivent cons;tuent la reprise des ar;cles R 6352-4 à R 6352-8 du Code du Travail. 
Aucune sanc;on ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs 
retenus contre lui. 
Lorsque le responsable de l'organisme de forma;on ou son représentant envisagent de prendre une sanc;on 
qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une forma;on, il est procédé ainsi 
qu'il suit : 

• Le responsable de l'organisme de forma;on ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant 
l'objet de ceYe convoca;on.  
• Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de l'entre;en. Elle est écrite et est adressée par leYre 
recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge.  
• Au cours de l'entre;en, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou 
salarié de l'organisme de forma;on.  
• La convoca;on men;onnée à l'alinéa précédent fait état de ceYe faculté. Le responsable de 
l'organisme de forma;on ou son représentant indique le mo;f de la sanc;on envisagée et recueille les 
explica;ons du stagiaire. Dans le cas où une exclusion défini;ve du stage est envisagée et où il existe un 
conseil de perfec;onnement, celui-ci est cons;tué en commission de discipline, où siègent les 
représentants des stagiaires.  
• Il est saisi par le responsable de l'organisme de forma;on ou son représentant après l'entre;en susvisé 
et formule un avis sur la mesure d'exclusion envisagée.  
• Le stagiaire est avisé de ceYe saisine. Il est entendu sur sa demande par la commission de discipline. Il 
peut, dans ce cas, être assisté par une personne de son choix, stagiaire ou salarié de l'organisme. La 
commission de discipline transmet son avis au Directeur de l'organisme dans le délai d'un jour franc après 
sa réunion. 
• La sanc;on ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entre;en ou, le cas 
échéant, après la transmission de l'avis de la commission de discipline. Elle fait l'objet d'une décision écrite 
et mo;vée, no;fiée au stagiaire sous la forme d'une leYre qui lui est remise contre décharge ou d'une 
leYre recommandée. 
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Lorsque l'agissement a donné lieu à une sanc;on immédiate (exclusion, mise à pied), aucune sanc;on 
défini;ve, rela;ve à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire ait été informé au préalable 
des griefs retenus contre lui et éventuellement que la procédure ci-dessus décrite ait été respectée. 

Art 18 Représenta9on des stagiaires 
Dans les stages d'une durée supérieure à 200 heures, il est procédé simultanément à l'élec;on d'un délégué 
;tulaire et d'un délégué suppléant au scru;n uninominal à deux tours, selon les modalités suivantes. 

• Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scru;n a lieu, pendant les heures de la forma;on, au 
plus tôt vingt heures et au plus tard quarante heures après le début du stage. 
• Le responsable de l'organisme de forma;on a à sa charge l'organisa;on du scru;n, dont il assure le 
bon déroulement. Il adresse un procès-verbal de carence, transmis au préfet de région-territorialement 
compétent, lorsque la représenta;on des stagiaires ne peut être assurée. 
• Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonc;ons prennent fin lorsqu'ils cessent, pour 
quelque cause que ce soit, de par;ciper au stage. Si le délégué ;tulaire et le délégué suppléant ont cessé 
leurs fonc;ons avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élec;on. 

Art 19 Rôle des délégués des stagiaires 
Les délégués font toute sugges;on pour améliorer le déroulement des stages et les condi;ons de vie des 
stagiaires dans l'organisme de forma;on. Ils présentent toutes les réclama;ons individuelles ou collec;ves 
rela;ves à ces ma;ères, aux condi;ons d'hygiène et de sécurité et à l'applica;on du règlement intérieur. Ils ont 
qualité pour faire connaître au conseil de perfec;onnement, lorsqu'il est prévu , les observa;ons des stagiaires 1

sur les ques;ons relevant de la compétence de ce conseil. 
Art 20 Entrée en applica9on 
Le présent règlement intérieur entre en applica;on à compter du : 01/01/2025 

Copie remise au stagiaire le :  
(Inscrire la date) 

Nom, prénom et signature du stagiaire  2

 Un conseil de perfec;onnement doit être cons;tué dés lors que l'organisme de forma;on passe avec l'État des conven;ons de 1

forma;on.
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ANNEXE DE MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR AU 01-06-2021 
LIEE A LA PANDEMIE DU COVID 19 

Dans la mesure du possible, la forma;on à distance et les ou;ls collabora;fs resteront privilégiés 
pour les anima;ons. 
Afin de pouvoir prévenir les risques éventuels, il sera réalisé en amont, une défini;on claire des 
objec;fs et du besoin du contenu pédagogique. 
Les moyens pédagogiques à u;liser en fonc;on de la cible et du sujet de la forma;on seront analysés 
et adaptés. 
L’ac;on de forma;on sera réalisée avec adapta;on des contenus de forma;on afin de les dispenser 
en distanciel (ou;ls collabora;fs, exercices numériques) ou en présen;el avec les condi;ons d’accès 
décrites ci-dessous. 
Toutes ces règles seront no;fiées lors de l’envoi des convoca;ons aux stagiaires. 
Forma9on en présen9el (Dans le cadre d’anima9ons en sous-groupes) :  

1 - Disposer de son propre équipement (gel, masque), 
2 - Prendre connaissance des règles d’hygiène spécifiques en vigueur sur le site (Condi;ons du 
DUERP), 
3 - Respecter et faire respecter les gestes barrières (Affichage dans l’enceinte du bâ;ment concerné 

ou envoyé avec la convoca;on), 
4 - Respecter les distances de sécurité,  
5 - U;liser une chaise sur deux, 
6 - Venir avec une bouteille d’eau individuelle ou une gourde,  
7 - Eviter et/ou limiter la manipula;on de documents (l’op;on sera axée sur la dématérialisa;on des 

documents), 
8 - U;liser du gel hydroalcoolique, mouchoirs à usage unique pour les stagiaires, 
9 - Respecter et faire respecter les mesures de distancia;on, 
10 - U;liser et faire u;liser un masque barrière de catégorie 1 
11 - NeYoyer le matériel u;lisé avant et après usage, par;culièrement les ou;ls partagés, 
12 - À l’issue de l’anima;on, jeter ses déchets dans un sac poubelle individuel, 
13 - NeYoyer le matériel éventuellement et par;culièrement les zones en contact avec les mains 

(lingeYes à disposi;on) 
14 - Ne pas se toucher le visage avant de s’être lavé les mains après chaque interven;on, avec de I 

’eau et du savon ou du gel hydroalcoolique, 
15 - Aérer toutes les 3 heures au moins 15mn la pièce accueillant les stagiaires-apprenants, 
16 - Venir avec une colla;on, voir le déjeuner (précisé lors de la convoca;on) 
17 - S’inscrire sur la liste des par;cipants avec les coordonnées afin de pouvoir prévenir en cas de 

contamina;on. 
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	Art 3 Règles générales d'hygiène et de sécurité
	Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en matière d'hygiène.

